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II. Informations sur le diplôme 
Intitulé du diplôme  

Principaux 
domaines d'étude 
couverts par le 
diplôme 

 
 
 
 

Nom et statut de 
l’établissement 
ayant délivré le 
diplôme 

 

Nom et statut de 
l’établissement 
ayant dispensé les 
cours 

 

Langue(s) de 
formation/d’examen 

 

III.  Informations sur le niveau de qualification 
Niveau de qualification  
Durée officielle du programme  
Conditions d’accès  

I. Informations sur le titulaire du diplôme 
Nom  

Prénom  

Date de 
naissance 

 

N° 
d’identification 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Informations sur le contenu et les résultats obtenus 
Organisation des études  
Exigences du programme  

 
 
 
 

Unités Matières crédits 
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V. Informations sur la fonction de la qualification 
Accès à un niveau d’études 
supérieur 

 

VI. Informations complémentaires 
Informations complémentaires  

 
 
 
 
 
 
 

VII. Certification du diplôme 
Date  
Signature  

Fonction  

Cachet 
officiel 

 

VIII. Informations sur le système national d’enseignement supérieur 
L’Algérie a décidé d'harmoniser son cursus de formation pour l'enseignement supérieur et d'adopter un système 
de diplômes commun sur le mode "LMD" (Licence-Master-Doctorat).  
Le Centre Universitaire de Khenchela est entré depuis septembre 2005 dans ce nouvel espace presque universel 
de l'Enseignement Supérieur. Les différentes disciplines existantes sont maintenues et enrichies, mais une 
nouvelle organisation des formations est mise en œuvre. 

Parmi les objectifs de ce système LMD : 

- permettre les comparaisons et les équivalences des diplômes au niveau international  
- développer la professionnalisation des études supérieures tout en préservant la nature généraliste de 
l'enseignement  
- renforcer l'apprentissage de compétences transversales telles que la maîtrise des langues vivantes étrangères et 
celle des outils informatiques 

Parmi les intérêts du système LMD : 

- favoriser la mobilité de l'étudiant 
- favoriser l'accès de l'étudiant au monde du travail  
- permettre à l'étudiant de construire progressivement un parcours de formation personnalisé 



 

 
Informations sur le système national d’enseignement supérieur 

Les formations sont présentées en domaines :  

Les diplômes sont répertoriés par domaine (ex : Sciences de la Matière).  
A l'intérieur de ce domaine on choisit une filière (ex : Chimie) elle-même éventuellement découpée en 
spécialités (ex : chimie fondamentale).  
Le diplôme obtenu porte le nom de la filière et éventuellement de la spécialité. Des parcours types sont 
proposés avec possibilité de réorientation. L'étudiant peut également demander à bénéficier d'un parcours 
personnalisé, validé par l'équipe pédagogique. 
Les formations sont organisées en semestres :  

Le diplôme est découpé en semestres (30 crédits/semestre). On valide un semestre et non plus une année. Une 
réorientation est possible en fin de semestre. Un étudiant qui n'a pas validé un semestre est autorisé, sous 
certaines conditions, à s'inscrire dans le semestre suivant. 

Une organisation en Unités d'Enseignement capitalisables et transférables : 

Le système est composé d'Unités d'Enseignement (UE). Chaque UE a une valeur définie en crédits 
proportionnelle au travail (cours, Travaux Dirigés, Travaux Pratiques, stage, projet, travail personnel…) que 
l'étudiant doit fournir pour obtenir son UE. Le système de crédits s'applique à tous les diplômes nationaux et il 
favorise la souplesse des parcours. 

Les UE sont : 

- transférables d'un parcours à l'autre (sous réserve d'acceptation par l'équipe pédagogique) et permettent par 
exemple de valider des périodes d'études effectuées à l'étranger ;  
- capitalisables puisque toute validation d'UE est acquise quelle que soit la durée d'un parcours.  

La formation comprend : 

- des enseignements fondamentaux 
- des enseignements méthodologiques 
- des enseignements de découvertes  
- des enseignements transversaux (informatique, langues vivantes, culture…) 
- des stages 

Supplément au diplôme  

Une annexe descriptive dite "supplément au diplôme" est délivrée afin de présenter le détail des 
connaissances et aptitudes acquises pendant la formation. 

Des équipes pour soutenir l'étudiant : 

Un dispositif d'accueil et d'information, d'accompagnement et de soutien est mis en place par des équipes 
pédagogique et de formation. Il facilite l'orientation de l'étudiant, assure la cohérence pédagogique de son 
parcours et favorise la réussite de son projet de formation. Elle comprend aussi un dispositif d'accueil et de 
soutien (tutorat) destiné à aider l'étudiant à s'orienter et à réussir ses études. 

Licence Académique et Licence professionnelle :  

Diplôme obtenu au bout de 6 semestres (3 ans). Il correspond à l'obtention de 180 crédits. 
La Licence sanctionne des parcours types comportant : 
- une voie à finalité professionnelle débouchant sur une Licence professionnelle 
- une voie à finalité recherche débouchant sur une Licence académique ou recherche 

Master Académique et Master professionnel 

Diplôme obtenu au bout de 4 semestres (10 semestres au total en comptant la licence). Il correspond à 120 
crédits (300 au total en comptant la licence). 
Le master (qui regroupe M1 et M2) sanctionne des parcours types comportant : 
- une voie à finalité professionnelle débouchant sur un Master professionnel  
- une voie à finalité recherche débouchant sur un Master académique ou recherche 

Doctorat 

Plus haut diplôme du LMD (niveau bac+8), après le master recherche, se délivre après la soutenance d'une 
thèse, dans le cadre des Ecoles doctorales. 


